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1. Le comité du participatif constate un décalage entre le règlement qui a été mis en place et 

l’application qui en est faite. Il convient de penser à revoir le règlement pour que la théorie et 

la pratique s’alignent. 

2. Il est essentiel d’arriver plus largement à communiquer sur ce qu’il se passe à la mairie, 

notamment en commissions. Par le biais de comptes rendus systématiques ou oar un autre 

moyen si cela est trop difficile à tenir. 

3. Plusieurs actions sont envisagées pour renforcer l’ouverture vers la population : 

- Ouvrir davantage les conseils municipaux, peut-être avec l’envoi d’invitations nominatives 

à quelques personnes avant chaque conseil. 

- Rappeler la présence de la boite à idées (notamment via le bulletin municipal) 

- Organiser des réunions publiques lorsque cela peut s’avérer pertinent, notamment dans 

le cadre de la mise en place d’une dynamique avec les jeunes et dans le cadre du projet 

global d’aménagement. 

4. Il faut réfléchir aux éléments à communiquer aux participants du “pot d’accueil des nouveau 

arrivants”. L’idée est de les tenir informés de ce qu’il se passe dans la commune et de les 

inviter à rejoindre les comités consultatifs. Bien sûr, il faut également donner des informations 

pratiques sur la commune (lignes de bus, entreprises, associations...) 

5. Il est noté qu’à Saint Jean de Mont, des ateliers avec la population sont organisés. Ce type de 

fonctionnement pourrait être à envisager 

6. Le constat est fait que peu, voire pas de jeune sont intégré les comités participatifs. Une 

réunion de rencontre avec les ados est déjà prévue par le comité consultatif Enfance, école, 

jeunesse et sport dans l’objectif d’échanger avec eux et de les inviter à prendre part à la vie 

de la mairie, de la manière qui leur conviendra le mieux. Cette réunion devrait être organisée 

dès que la situation sanitaire s’améliorera. 

7. Concernant les comptes-rendus de Conseils Municipaux, il est demandé aux membres du 

comité ce qu’ils attendent des CR de conseils. Alors que certains ne souhaitent voir apparaître 

que les décisions et les grandes lignes du débat pour en simplifier la lecture, d’autres 

souhaitent un contenu plus exhaustif, permettant de connaître la position des élus de manière 

nominative. 

 


